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Les Contrats Région/pays 
2006-2012

Point d’étape

Dotation Pays de Cornouaille 

Dotation globale : 27 705 638€

• Enveloppe 2 : 19 106 210€

• Enveloppe 3 : 5 064 052€

• Enveloppe numérique : 2 952 033€

• Enveloppe ingénierie : 583 343€

Dotation conseil de développement : 40 000€
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Point sur les consommations 

au 23 Février 2012

Enveloppe 2: avancement dans les 
21 pays

Taux d’affectation Enveloppe 2 en Cornouaille : 58,39 %
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Enveloppe 3: avancement dans les 
21 pays

Taux d’affectation Enveloppe 3 en Cornouaille : 79,44 %

Enveloppe numérique: 
avancement dans les 21 pays

Taux d’affectation Enveloppe numérique en Cornouaille : 4,15 %
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Quelques chiffres

Bretagne Enveloppe
2

Enveloppe
3

Enveloppe
numérique

TOTAL

Nombre de projets contractualisés 709 - -

Nombre de projets votés 500 1008 104 1612

Coût des projets votés 680,4M€ 295M€ 116 M€ 1 000M€

Subvention moyenne 254 404€ 35 065€ 52 687€ -

Coût moyen 1,36M€ 294 302€ 1,11M€ -

Cornouaille Enveloppe
2

Enveloppe
3

Enveloppe
numérique

TOTAL

Nombre de projets contractualisés 66 - -

Nombre de projets votés 43 77 3 123

Coût des projets votés 11,34 M€ 4,02 M€ 122 495 € 15,48 M€

Subvention moyenne 263 612 € 52 247 € 40 832 € -

Coût moyen 1,32 M€ 382 886 € 136 538 € -

Qui bénéficie du soutien régional?
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Cornouaille : D’abord un soutien aux 
collectivités locales

Types de bénéficiaires dans 

les enveloppes 2, 3 et numériques

(Nombre de projets soutenus au 23/02/2012)

Intercommunal

40

33%

Autre

3

2%

Communal

59

48%

Associatif

12

10%

Consulaire

9

7%

Types de bénéficiaires dans 

les enveloppes 2, 3 et numériques

(Subventions votées au 23/02/2012)

Intercommunal

7  921  109 €

50%

Communal

4 442 999 €

29%

Associatif

1  028 919 €

7 %

Consulaire

860 27 9 €

6%

Autre

1 227  500 €

8%

Quelles thématiques soutenues par la 
Région?
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Enveloppe 2: 
répartition des subventions

Répartition des subventions garanties dans 
l’enveloppe 2 

sur le Pays de Cornouaille

Répartition des subventions votées dans 
l’enveloppe 2 

au 23 février 2012 sur le Pays de Cornouaille

Répartition des subventions garanties 

dans l'enveloppe 2

économie

3 7 67  336 €

20%

environnement

1  933 591 €

10%

accessibilité

1  137  500 €

6%

maritime

2 908 965 €

15%

culture

1  150 600 €

6%

tourisme sport

7  337  816 €

38%

solidarité

860 400 €

5%

langue

10 002 €

0%

Répartition des subventions votées 

dans l'enveloppe 2 (au 23/02/2012)
économie

1 07 3 437  €

9%

environnement

1  916 354 €

17%

accessibilité

1 020 500 €

9%

maritime

2 404 857  €

21%

culture

488 142 €

4%

tourisme sport

3 561  614 €

32%

solidarité

860 400 €

8%

langue

10 002 €

0%

Enveloppe 3: 
Répartition des subventions

Répartition des subventions votées dans 
l’enveloppe 3 

au 23 février 2012 sur le Pays de Cornouaille

Répartition des subventions votées

dans l'enveloppe 3 (au 23/02/2012)

solidarité

2 7 12 87 3 €

67%

maritime

199 807  €

5%

accessibilité

38 225 €

1%culture

99 935 €

2%

env ironnement

5 268 €

0%

agriculture

106 842 €

3%

formation

5 000 €

0%

économie

342 87 9 €

9%

tourisme sport

282 114 €

7 %langue

230 062 €

6%
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Une mobilisation accrue de l’enveloppe 3 en 
faveur du fonctionnement

Questions

•Quel soutien aux projets d’investissement, de fonctionnement ?

>Arrive-t-on à un niveau d’équipement satisfaisant ? Encore des besoins 
d’investissements ?

>Comment financer le fonctionnement de ces équipements ?

>Quid des modalités actuelles de soutien du contrat en fonctionnement ? (aide au 
démarrage, dégressivité…)

•Quelle éligibilité des maîtres d’ouvrages ?

>Intercommunalité, Communes, privées…

>Interrogation des Conseils de développement: quel soutien aux projets privés 
(associations…)?

•Thématiques d’intervention régionale suffisamment complètes ?

•Quelle appréciation des conditions d’intervention ?

>Régionales

>Locales
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Questions

•Gouvernance :

>Quelle participation du Conseil de développement ?

>Réunions de négociation en 2006 et 2009

>Comité local de programmation

•Structuration du Contrat : Enveloppe2 / Enveloppe3

•Vie du Contrat : Enveloppe2 / Enveloppe3

La politique territoriale 
régionale à l’horizon 2013
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Ce qui est acté…

•Les pays : échelle de référence régionale

•Maintien de la contractualisation

•Une péréquation plus forte entre territoires

•Une exigence de qualité

En suspens…

•Montant des enveloppes

•Durée des Contrats

> 5 ans ? 6 ans?

>2015, une année de révision ?
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Méthode

•2012 : Réflexions sur le modèle de 
développement du pays
>D’ici l’été 2012: réflexions de la Région, du Pays, du Conseil de 
développement sur un diagnostic de la situation du pays

>Dès septembre 2012: Réunion organisée par la Région pour partager 
les points de vue de chacun (Conseil régional, Pays, Conseil de 
développement) et co-construire le modèle de développement souhaité 
pour le pays

•2013: négociations Pays & Région sur les 
projets à soutenir au regard de la stratégie de 
développement co-élaborée


